
 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE ET FINANCIERE 

Dimanche 03 décembre 2023  

Salle des fêtes – de Montbartier 

 

PROCES VERBAL 

 

 

Participent à cette assemblée : 

Clubs représentés : ST CAUSSADAIS-US BASTIDIENNE LABASTIDE ST PIERRE-CAZES O-SC 

LAFRANCAISE-LA NICOLAITE-US MALAUSAINE-JS MEAUZACAISE-FCUS MOLIERES- 

MONTAUBAN F.C. TARN et GARONNE-AV MAGISTERIEN-ESP VAZERACAIS-FC ALBIASSAIN-

COQUELICOTS MONTECHOIS-AMS MIRABELAISE- LOUBEJAC ARDUS F.C-AS STEPHANOISE- US 

REALVILLE CAYRAC--CORBARIEU A.C.VIOLETTE S AUCAMVILLE--AV C BASTIDIEN LABASTIDE 

TEMPLE-CASTELSARRASIN GANDALOU FC-VIOLETTE S AUCAMVILLE-ST NAUPHARY AC-AS 

BESSINOISE-US MONTBARTIER-AS BRESSOLAISE-ACADEMIE SPORTS 82-J ES MONTALBANAIS-

CONFLUENCE FC-FC 2 RIVES 82-SERIGNAC ATC-FC DU BRULHOIS-F TERRASSES DU TARN-FC 

MONTPEZAT PUYLAROQUE-MONTAUBAN BEACH SOCCER 82-FC QUERCY ROUERGUE-FC LES 

2 PONTS- A.AM. GRISOLLES- AS de POMPIGNAN- ENT MONTBETON LACOURT ST PIERRE- FC-

OLYMPIQUE MONTALBANAIS-FOOTBALL CLUB QUERCY SEOUNE-FC LOMAGEN 82-FC 

SEPTFONTOIS-VALVERT FOOT 82- 

44 clubs présents pour 159 voix. 

Clubs absents : US MONCLAR QUERCY VERT- AV.S. CAMPSANAIS- US ESCATALINOISE-F.C. 

NEGREPELISSE-MONTRICOUX-FOOTBALL CLUB GARONNEGASCOGNE.   

Conformément aux statuts, et annexe 5, une amende de 100 € est appliquée aux clubs 

absents. 



Membres du Comité Directeur présents  

MM. Boscari Jérome, Président ; Mmes Boscari Christelle, Cancho Chrystelle, Baldass Marie 

Line ; MM. Arrigoni Jean Yves, Boutines Guillaume, Breil Didier, Collado Philippe, Da Costa 

Corentin, Faure Jean Pierre, Lepkowicz Michel, Moueddeb Trojet Alexandre, Nezry Nicolas, 

Royer Jean Jacques, Samara Eric, Sobeck Nicolas, Soleto Jean Claude, Sowinski Dany. 

MM. Ronze, Carrasco excusés. 

Personnalités présentes :  

M. Raynal Jean Claude, Maire de Montbartier. 

Assistent à cette assemblée :  

M. Marenco Eric, Commissaire aux comptes, 

M. Tristan Daniel, CTD, 

M. Arnon Romaric, CT DAP, 

M. Fontaine Romain, alternant communication / événementiel 

Mme Vernis Brigitte, secrétaire 

Commission de Surveillance des opérations électorales 

M. TARRIBLE Yves, Président ; M. ESNAULT Jean Michel. 

Excusées : MM. Couderc Géraud, Mmes Dutour Carole, ROUBELLAT Claudine.  

 

Les membres de la commission électorale Mrs TARRIBLE (président) ESNAULT qui après 

vérification de la feuille d’émargements des clubs et des pouvoirs constatent que le quorum 

est atteint, déclare que cette AG peut se dérouler. 

Vérification du quorum : 

Clubs convoqués : 49 pour 173 voix 

Clubs présents ou représentés : 44 pour 159 voix  

 

Le Président du District de Football du Tarn et Garonne Mr Jérôme BOSCARI souhaite la 

bienvenue aux représentants des clubs, aux diverses personnalités présentes, aux 

salariés(es) du district, aux membres du comité directeur, aux membres des diverses 

commissions, aux partenaires du district. Il remercie la municipalité de MONTBARTIER 

représenté par son maire Mr RAYNAL pour son action et son dynamisme pour le 

développement du football dans sa commune. 

Une minute de silence est observée.  

En préambule il informe l’assemblée de la décision du Vice-Président Alain Coronado de se 

mettre en retrait de toutes ses fonctions au sein de l’institution. Celle-ci a été actée lors d’un 

comité directeur. 

 

 



 

1- VOLET ADMINISTRATIF  

 

OUVERTURE DE l’AG ORDINAIRE 

 

Approbation du PV de l’Assemblée Générale des clubs du 22 juin 2023 publié le 10/10/2023  

En l’absence d’observation, le PV est adopté à l’unanimité des membres présents. 

M. Breil, Secrétaire Général :  

- Présentation du rapport moral des actions du District pour la saison 2022-2023 

En l’absence d’observation, le PV est adopté à l’unanimité des membres présents 

 

- Rappel de l’article 15 des règlements généraux concernant les demandes de modification 

d’un changement d’horaire ou de date. Ces demandes ne seront examinées qu’à la condition 

d’avoir été saisies via FOOTCLUB. Le défaut de réponse du club adverse, dans un délai de 

cinq jours calendaires, sera assimilé à un accord de ce dernier. 

- Au cours d’une saison, à partir de 2 matchs de championnat de la même équipe dans la 

même division reportée à la suite d’un arrêté édicté par le propriétaire pour cause 

d’impraticabilité du terrain, le club doit fournir dès le 3e arrêté, un terrain de repli 

homologué. A défaut la commission peut prononcer une sanction pouvant aller jusqu’à la 

perte du match par pénalité. 

Il fait un point sur les licences à ce jour 9273 licences validées (8761 la saison dernière).     

 

2- VOLET FINANCIER 

M. LEPKOWICZ Michel – Trésorier Général 

 

Présentation du bilan et compte de résultat de la saison 2022.2023 et lecture du rapport 

financier.  

(Voir annexe). 

Ces documents font apparaitre un déficit de 2327 €. 

M. MARENCO Eric – Commissaire aux comptes  

Audit réalisé sur les comptes qui viennent d’être présenté. En exécution de la mission qui 

nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons l’audit des comptes annuels 

du District de Football de Tarn et Garonne relatifs à l’exercice clos le 30.06.2023, tels qu’ils 

sont joints au présent rapport. Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des 



règles et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du 

résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 

patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. (Voir rapport complet en annexe).  

M. LEPKOWICZ Trésorier reprend la parole, et propose aux membres de l’assemblée 

d’émettre leurs observations. 

En l’absence d’observation, il soumet aux votes le rapport financier clôturé au 30.06.2023 

pour la saison 2022.2023, le rapport du Commissaire aux Comptes ainsi que l’affectation du 

résultat. (Cf Annexe) 

Ces comptes sont adoptés à l’unanimité des membres présents.   

 

3- EXCELLENCE SPORTIVE 

M. Daniel TRISTAN CTPPF 

1- Présentation du Projet d’excellence sportive par le Conseiller technique :  

« 20 ans de la Section Sportive ST THEODARD «  

Le pôle d’excellence sportive du district c’est l’engagement de l’institution pour le 

développement et la formation des jeunes footballeurs pour atteindre un niveau 

d’excellence au travers d’un triple projet : 

- Scolaire  

- Sportif  

- Social- Educatif 

 

2- Présentation des actions PPF et des sélections  

 

4- OPERATION MINI-BUTS 

 

Le Président présente l’opération « Mini-Buts » mise en place conjointement avec le LFA et 

la LFO. Cout total 172.500€ 

-1 ECOLE DE FOOT = 1 PAIRE DE MINI BUTS  

-230€ pris en charge en totalité par les 3 entités 

-Commande avant Noel 

-Livraison Mars 

 

 



5- FAFA 2024 

M. Jean Pierre FAURE 

Présentation des éléments du FAFA 2024 avec une enveloppe de 35000€ pour le District 

Présentation des projets des terrains de futsal et Foot à 5 hors enveloppe FAFA dans le cadre 

des JO2024 

 

6- PLAN DE MIXITE 2024 

MME Christelle BOSCARI 

Présentation du Programme de Valorisation des Bénévoles 
 
3 OPERATIONS D’ENVERGURES 
 
1- LA SOIREE DES BENEVOLES 
 
2- WEEK END A CLAIREFONTAINE 
 
3- LA JOURNEE DES BENEVOLES 
 

POUR LE TARN ET GARONNE C’EST PLUS DE 250 BENEVOLES RECOMPENSES EN 2022-2023 

Présentation du Programme « Toutes FOOT » 

 

7- PROGRAMME RSO DU DISTRICT 2024 

MME Marie line BALDASS 

1- Présentation des missions des 73 services civiques 

 

     MISE EN PLACE DU PEF DANS LES CLUBS 

- Participation obligatoire aux actions District 

- Participation obligatoire aux formations 

              ACTIONS OBLIGATOIRES 2023-2024 

        -   1 ACTION SOLIDAIRE 

- 1 ACTION SOCIETALE 

- 1 ACTION LUTTE CONTRE LES INCIVILITES 

= RECOMPENCES EN FIN DE SAISON CLUB et SC 



  

2- Présentation du Programme de protection des licenciés 
 

Le 8 novembre dernier, la FFF a lancé la première plateforme d’alerte et de signalement du 

football amateur pour lutter efficacement contre toutes les formes de violences et 

discriminations. Le District a mis en place une cellule d’accompagnement des licenciés avec 

un référent permanent. 

3- Point d’étape du plan de lutte contre les incivilités 

Le Président présente un point d’étape sur le Plan de lutte contre les incivilités voté par les 

clubs en Juin 2023. 

-Chartes éthiques 

-Opérations fair play 

-Touche pas à mon foot 

-Protocoles RESPECT 

-Brassard « Respect tous terrain » 

-Affichage clubs terrains 

-Opérations sensibilisation arbitrage 

-Actions PEF 

-Protection des officiels 

 

Allocution des personnalités 

 

Mots de clôture du Président  

NOUS VOUS RAPPELONS QU’IL EST OBLIGATOIRE POUR LES CLUBS LORS DE VOS ECHANGES 

AVEC LES SERVICES ADMINISTRATIFS DU DISTRICT D’UTILISER L’ADRESSE OFFICIELLE DE 

VOTRE CLUB. 

Vers 13h un repas est servi à l’ensemble des participants à cette AG. 

 

Le Secrétaire Général                                                                                      Le Président du District 

Didier BREIL                                                                                                       Jérôme BOSCARI 

 

 






































